
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SERVICE DES LOISIRS ET DE LA CULTURE 
COMPLEXE SPORTIF ROBERT HARTLEY 

 
 
 
 
 

AVIS À TOUS LES UTILISATEURS 
DE LA PISCINE 

 
 
 

 
Veuillez noter qu’à compter du 29 août 2011, le port du 

bonnet de bain sera obligatoire pour tous  
les utilisateurs de la piscine. 

 
Nous vous offrons la possibilité de vous en procurer au 

guichet d’information du Complexe sportif 
 
 

Nous vous remercions de votre collaboration. 


